
POUR UNE ADMINISTRATION 
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22 septembre 2022

PLAN COMMUNAL DE SOBRIETE 



UNE STRATÉGIE AUTOUR DE 5 AXES 



AXE 1 Une mobilité plus durable
des agents communaux

 Par le remplacement des anciens véhicules par des 
Hybrides ou à l’Ethanol 

 L’aménagement de nouvelles places de 
stationnement vélo à proximité des bâtiments 
communaux

 Par la promotion de 

 l’organisation des horaires de travail facilitant le co-voiturage 
ou l’usage des transports en commun



AXE 2
La promotion des bonnes 
pratiques individuelles

 Extinction systématique des lumières et des 
ordinateurs

 Mise en place du télétravail

 Priorisation des réunions en visio-conférence

 Equipement du Conseil Municipal en tablettes 
numériques et abandon des imprimés papiers

 Priorisation des impressions sur papier (si possible 
recyclé) en NB et en recto/verso

 Utilisation des véhicules de service responsable et 
optimisée (rappel des règles de dépôt des véhicules 
de service et équipement d’un broyeur pour supprimer 
les déplacements à la déchetterie)



AXE 3 Des achats plus 
responsables et efficaces 

 Abandon des fournitures plastiques à usage unique 
sur les lieux de travail et dans les événements 
communaux organisés par la ville ainsi que les 
associations

 Promotion des critères d’éco-responsabilité dans les 
marchés publics communaux (lutte contre la 
déforestation, impact carbone, etc…) 

 Prioriser les accords-cadres multi-attributaires pour 
les marchés de fourniture d’énergie (Electricité en 
2020, Carburant en 2021, autres…) pour lutter 
contre la volatilité des prix.



AXE 4 Une alimentation plus 
respectueuse de l’environnement

 Par l’augmentation de l’approvisionnement en produits de 
qualité, durables, et si possible locaux.

 Par la lutte contre le gaspillage alimentaire (-30% sur les 3 
dernières années ; -1600 kg de nourriture jetée)



AXE 5

La réduction de la consommation 
d’énergie des infrastructures 
communales

BÂTIMENTS COMMUNAUX

 Rénovation thermique des bâtiments (Ateliers Municipaux réalisés ; 
Complexe sportif Maffren début des travaux le 19 septembre ; Nouveaux 
diagnostics thermique programmés sur 5 autres bâtiments communaux)

 Equipement des nouvelles constructions de solutions de chauffage éco-
responsables (Systèmes Pompes à Chaleur ; géothermie ; etc…)

 Equipement des toitures en solutions photovoltaïques et autoconsommation 
lorsque possible (Etude en cours)

 Rénovation des installations existantes afin de diminuer 
systématiquement les consommations énergétiques (changement des 
menuiseries, éclairage LED privilégié, etc…)

 Suppression (lorsque possible) des dispositifs de contournement 
(chauffages d’appoints de type radiateurs électriques notamment) 

 Mise en place de systèmes de suivi des consommations (notamment 
grâce aux outils ENEDIS et carburant depuis 2022)

 La modification des temps d’ouverture des services municipaux 
(raccourcir de 8h30 à 16h avec pause méridienne d’1/2h  – moins de 
consommation énergétique en hiver)

 Mise en place de températures de référence abaissées dans les bâtiments 
communaux et gestion des besoins selon plannings d’utilisation 
individualisés par bâtiment.



AXE 5
La réduction de la 
consommation d’énergie des 
infrastructures communales

ECLAIRAGE PUBLIC

 Poursuite du plan de rénovation du parc depuis 2010 et 
changement systématique avec technologie LED (+ 23,5% de 
points lumineux entre 2010 et 2022 pour – 35% de 
consommation énergétique) ou EP solaire

 Baisse de l’intensité de l’EP (à partir de 21h ; -30%)

 Extinction de l’EP entre 23h et 5h30 (entre le 1er octobre et le 
31 mai) et entre 1h et 5h30 (le reste de l’année) 

 Diminution des horaires d’éclairage (extinction à 23h) des 

 Illuminations de Noël 

 la Citadelle



9 MESURES D’URGENCE

1. Extinction de l’Eclairage Public 
 entre 23h et 5h30 (entre le 1er octobre et le 31 mai) et entre 1h et 5h30 (le reste 

de l’année) 

2. Diminution des horaires d’éclairage 
des Illuminations de Noël et de la 
citadelle
 extinction à 23h 



9 MESURES D’URGENCE

3. Mise en place de températures de 
référence abaissées dans les bâtiments 
communaux 
 Gestion des besoins selon plannings d’utilisation individualisés par bâtiment

 En période de froid : Consigne de chauffe à 19°c pour les bureaux, ateliers et ERP (sauf 
écoles, et structures d’accueil de la petite enfance à 21°C et les bâtiments avec surfaces 
dédiées aux activités sportives à 15°C)

 En période d’inoccupation la consigne de chauffage est :

 Fixée à 15°C en cas d’inoccupation quotidienne nocturne et lorsque la durée d’inoccupation est égale ou supérieure 
à 24h et inférieure à 48h.

 Fixée à 14°C lorsque la durée d’inoccupation est supérieure à 48h jusqu’à 14 jours.

 Fixée à 8°C (hors gel) lorsque la durée d’inoccupation est supérieure à 15 jours.

 En période de chaleur, la consigne est :

 La climatisation des locaux ne peut être mise en marche que si la température des locaux dépasse les 26°C. 



9 MESURES D’URGENCE

4. Modification des temps d’ouverture 
des services municipaux
 Raccourcir éventuellement de 8h30 à 16h avec pause méridienne d’1/2h  afin de 

baisser la consommation énergétique notamment en hiver

5. Extinction systématique des lumières 
et des ordinateurs 
 En fin de journée de travail pour les agents municipaux



9 MESURES D’URGENCE

6. Priorisation des impressions sur papier (si 
possible recyclé) en noir et blanc et en 
recto/verso
 Applicable dans tous les services municipaux

7. Promotion de l’organisation des horaires 
de travail facilitant le co-voiturage ou l’usage 
des transports en commun
 Autant que faire se peut



9 MESURES D’URGENCE

8. Utilisation des véhicules de service 
responsable et optimisée
 Rappel des règles de dépôt des véhicules de service et équipement d’un broyeur 

pour supprimer les déplacements à la déchetterie

9. L’aménagement de nouvelles places 
de stationnement vélo
 à proximité des bâtiments communaux notamment pour les agents communaux


